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UNE femme de 42 ans, 
Francisca Akouo, est 
poursuivie pour détour-

nement de mineur commis sur 
la personne de S.M.D.J., 15 ans, 
au village Kongouleu, à 25 km 
de Lambaréné, dans le Moyen-
Ogooué.
Dans sa déposition à la bri-
gade des mœurs du commissariat 
central de police de Lambaré-
né, le père de la victime, Jaurès 
Thane Mouboumbi, commerçant 
gabonais âgé de 36 ans, explique 
qu'il a confié la gestion de sa bou-
tique de Kongouleu à S.M.D.J. 
Mais, depuis un certain temps, 
le jeune gérant se comporte de 
façon bizarre et, surtout, ne ra-
mène plus convenablement la 
recette à la maison.
Interrogé par ses  parents, 
S.M.D.J. est resté muet comme 
une carpe. C'est alors que le père 
de famille va user de subterfuge 
pour faire craquer l'adolescent  
: "Je sais que tu sors avec une 
femme âgée de ce village. Fais 
attention car elle a le Sida. Si tu 
ne me dis pas la vérité, tant pis 
pour toi". Paniqué, S.M.D.J. s'est 
levé et s'est rendu promptement 
chez Francisca, puis l'a menacée 
de lui dire la vérité sur sa séro-

logie, car il venait d'apprendre 
qu'elle a le Sida. Après avoir tout 
nié en bloc, cette dernière, ayant 
appris que c'est Mouboumbi l'au-
teur cette insinuation, a saisi le 
chef de canton pour fausse ac-
cusation.
Sur ce, Mouboumbi a lui aussi 
porté plainte contre Francisca, 
la compagne du chef du village 
Mvey. Interpellée puis interro-
gée en enquête préliminaire, la 
quadragénaire a reconnu les faits 
mis à sa charge, notamment ceux 
d'avoir entretenu régulièrement 
des rapports sexuels avec un mi-
neur. Puis a déclaré que c'est 
S.M.D.J. qui l'a draguée et elle 
a accepté. Ce que l'adolescent a 
nié, avant de déclarer  : "Je recon-
nais avoir entretenu à plusieurs 
reprises des relations sexuelles 
avec Francisca à sa demande. 
Elle exige une somme de cinq 
mille francs avant de passer à 
l’acte et j'obéis. De temps en 
temps, elle vient consommer 
dans la boutique sans payer mais 
m’impose un code qui est "Ma 
monnaie", ceci pour que je lui 
remette de l'argent".
Présentée devant le parquet de la 
République, la suspecte a été in-
culpée pour détournement d'un 
mineur de 15 ans, puis écrouée à 
la prison centrale de Lambaréné, 
en attendant son procès.

Ecrouée à Lambaréné pour 
détournement de mineur

Esaïe NDILOROUM
Lambaréné/Gabon

La mise en cause, Francisca Akouo, 42 ans.
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UN ressortissant malien, 
Hallasan Mohamed, a 
été retrouvé sans vie 

dans son taxi, immatriculé FW-
858-AA, jeudi 10 septembre 
à la mi-journée, au quartier 
Cité-Shell, dans le troisième 
arrondissement de Port-Gen-
til (Ogooué-Maritime). Des 
sources concordantes rap-
portent que le conducteur de 
taxi a trouvé la mort alors qu'il 
venait de terminer la prière de 
13 heures en compagnie de ses 
coreligionnaires musulmans. 

"Hallasan nous laisse comme 
ça, alors que nous venions de 
terminer la prière. Il ne nous 
a pas dit qu’il ne se sentait pas 
bien. Quel drôle d’au revoir !", 
s'est lamenté un frère musul-
man, les yeux larmoyants. À ce 
qu'il semble, la victime, avant 
de s’écrouler, aurait eu comme 
ultime réflexe de freiner brus-
quement afin d'immobiliser 
son véhicule. C'est ce qui a 
d'ailleurs attiré l'attention des 
passants qui, une fois sur les 
lieux, l'ont trouvé inerte dans 
l'habitacle, le pied écrasant la 
pédale de frein. Alertées, les 
autorités judiciaires, sécuritaires 

et médicales, à leur arrivée sur 
place, n'ont pu que constater le 
décès. Après les constatations 
d'usage, les parents d'Hallasan 
Mohamed ont été autorisés à 
emporter le corps sans vie de 

ce dernier. D'après une source 
proche du dossier, un malaise 
cardiaque serait à l’origine de la 
mort du taximan. Une enquête a 
été ouverte pour déterminer les 
circonstances exactes du drame.

Il freine brusquement pour arrêter 
son taxi avant de mourir

Serge YACKELE MIHINDOU
Port-Gentil/Gabon

La scène du drame. 
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Faits d'ailleurs
DEUX CADAVRES DE FEMMES 
DÉCOUVERTS DANS UN CONGÉ-
LATEUR
Zahid Younis, 36 ans, a comparu 
la semaine dernière devant une 
Cour de Justice en Angleterre pour 
le meurtre de deux femmes.   Les 
cadavres d'Henriett Szucs, 34 ans, 
et de Mihrican Mustafa, 38 ans, 
avaient été découverts en avril 
2019 dans l’appartement de l'accusé 
à Canning Town, à Londres.   Les 
deux victimes gisaient dans un 
congélateur. L'autopsie avait révé-
lé qu'elles avaient été étranglées 
à mort.   Younis, déjà très défavo-
rablement connu des services de 
police pour des faits de violence 
et d'agressions sexuelles sur des 
mineures, a été reconnu coupable 
des deux meurtres et condamné à 
la réclusion criminelle à perpétuité.

ELLE ÉTOUFFE À MORT SES 3 
ENFANTS TOUT EN FREDON-
NANT UNE BERCEUSE
Rachel Henry comparaît ce mois-ci 
devant une Cour de Justice en Ari-
zona (États-Unis) pour le meurtre de 
ses trois enfants.   Le drame s'était 
produit en janvier dernier à Phoe-
nix.   La femme, âgée de 22 ans, avait 
étouffé à mort ses trois enfants, 
âgés de 7 mois, 2 et 3 ans. Elle avait 
placé sa main sur leur nez et leur 
bouche jusqu'à ce qu'ils cessent de 
respirer.   Pendant qu'elle tuait la ca-
dette, l'aîné frappait sa maman et lui 
criait d'arrêter. Puis Rachel s'en est 
prise au garçonnet en le plaquant 
au sol.   Pendant qu'elle l'étouffait 
à mort, elle chantait. Elle a ensuite 
donné le biberon au bébé, avant de 
lui ôter la vie tout en fredonnant une 
berceuse.   Puis elle a placé les trois 
corps sans vie sur le canapé, comme 
s'ils étaient encore vivants.   Elle 
a plaidé non coupable.   Le verdict 
sera connu dans plusieurs jours.

UNE FILLETTE ENLEVÉE DANS 
UN PARC DEVANT SA MAMAN
À Libourne (France), une fillette de 
2 ans se promenait dans le parc de 
l'Epinette avec sa maman lorsqu'elle 
a été kidnappée par un individu.   La 
mère a assisté impuissante à l'en-
lèvement. Elle a immédiatement 
appelé les forces de l'ordre pendant 
que le ravisseur embarquait l'enfant 
dans sa voiture.   Le suspect a été 
finalement interpellé.   Il s’agit du 
compagnon de la mère de famille. 
Il a été placé en garde à vue.   Quant 
à l'enfant, elle a été rendue à sa 
mère. Elle est en bonne santé.
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